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28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Homologation des PPP

L’homologation, pourquoi?

L’homologation, mode d’emploi

Un exemple d’évolution : l’article 51

Résultats sur ces 5 dernières années



27/01/2014

2

Pourquoi l’homologation ?

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Répondre à des problématiques sanitaires:

Exemple : mildiou du basilic / persil

Pourquoi l’homologation ?

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Répondre à des problématiques sanitaires:

Exemple : désherbage
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Pourquoi l’homologation ?

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Histoire de la réglementation en France :

Avant 1985 : « Tout produit non interdit est autorisé »
Arrêté du 12 juillet 1985 « Tout produit non autorisé est interdit »

Pourquoi l’homologation ?

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Histoire de la réglementation en France :

Directive du 15 juillet 1991 : 91/414/CEE
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Pourquoi l’homologation ?

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Histoire de la réglementation en France :

En remplacement de la directive : 1107/2009

Pourquoi l’homologation ?

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

396/2005 : 

Règlement en application depuis le 1er septembre 
2008
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Pourquoi l’homologation ?

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

178/2006, 600/2010 et 212/2013 :

Pourquoi l’homologation ?
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Art.51

Résultats

Pourquoi?
Les PPAM dans la réglementation résidus :
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28 janvier 2014
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Homologation des PPP

L’homologation, pourquoi?

L’homologation, mode d’emploi

Un exemple d’évolution : l’article 51

Résultats sur ces 5 dernières années

L’homologation : mode d’emploi

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

• Substance inscrite au niveau européen

• Produit autorisé en France et sur cultures légumières 
(plantes à résidus)

• Accord de la firme

• Accord de la DGAL 

• 2 années d’essais BPE de sélectivité (H) ou extrapolation 
biologique (FI)

• Etudes de métabolismes disponibles

• Données résidus disponibles

• Dossier d’homologation

• Evaluation positive de l’ANSES

• Avis favorable de la DGAL
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L’homologation : mode d’emploi

Producteurs

iteipmai

Crieppam
Firmes

national mondial

DGAL

Emmanuelle Soubeyran

Robert Tessier

Fanny Molin

Florence Gérault

Jérémy Pinte

Jean-Claude Malet

ANSES

PPAM de 

France

Commission 

européenne
EFSA

Cellule 

étude

Sophie Szilvasi

Autres filières

Adhérents

Situation finale

Producteurs

iteipmai

Crieppam
Firmes

national

DGAL

Emmanuelle Soubeyran

Fanny Molin

Florence Gérault

Jean-Claude Malet

Sophie Szilvasi

Commission 

européenne

Cellule 

étude

Florence Gérault

Jean-Claude Malet

Sophie Szilvasi

Florence Gérault

Jean-Claude Malet

Sophie Szilvasi

Florence Gérault

Jean-Claude Malet

Sophie Szilvasi

Nouvelles 

réglementations Media

Politique Nouveaux outils

Florence Gérault

Jean-Clade Malet

Sophie Szilvasi

Etudes de 

métabolisme

mondial

Robert Tessier

Etudes de 

métabolisme

Besoin 

données

PS / BPL

SRAL

GIRPA

mondial

ANSES

FNPAPAM
EFSA

Dépôt dossier 

2006

Nouvelles 

réglementations
Restrictions 

d’emploi

Evaluation 

2009
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28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Homologation des PPP

L’homologation, pourquoi?

L’homologation, mode d’emploi

Un exemple d’évolution : l’article 51

Résultats sur ces 5 dernières années

Un exemple d’évolution : l’article 51

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Définition 

Un produit déjà autorisé en France peut faire l’objet 
d’une demande d’homologation sur des usages 
mineurs.
La demande peut être portée par la firme, l’institut 
technique ou les professionnels.

Délai d’évaluation par l’ANSES

Évaluation accélérée et simplifiée
5 mois (au lieu des 18 à 24 mois habituels)
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Un exemple d’évolution : l’article 51

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Dossiers déposés à ce jour :

SENCORAL SC sur lavande-lavandin
CHARDEX sur lavande-lavandin
TRITON SG (clopyralid) sur PPAM

Déposés firme :
MODDUS pavot œillette
CALLISTO pavot œillette

28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Homologation des PPP

L’homologation, pourquoi?

L’homologation, mode d’emploi

Un exemple d’évolution : l’article 51

Résultats sur ces 5 dernières années
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28 janvier 2014

Comment?

Art.51

Résultats

Pourquoi?

Homologation des PPP

Merci de votre 
attention

sara.neuville@iteipmai.fr ou aurelie.furet@iteipmai.fr
cellule.etude@iteipmai.fr


